
LE BULLETIN MgDICAL DE QUÉBIR0

en premier lien, nécessaire d'élucider~ quelle est la quantité de lait fourniepar* la mière. Lorsque le lait est produit en excès imumédiatemenît aprèsqule l'enfant aura suffisammient tété, on fait par la compression sortir aisé.ment du sein, le lait en plusieurs Jets ; si par contre le lait est peu abon-dant, alors, après la têiée, o1n ne fait plus rien sortir du tout ou seulementquelques gouttes de lait très é[pais- (Oui obtient des résultats plus précisen pesant l'enfant avanît et après la tétée ; nous y avons toujours recoursdans les cas douteux, lorsque par exemple un sein trop ferme ne permetpas de juger exactement de la quantité de lait). Quand le lait est abouidauît, nous déterminons le régime de l'enfant et de la mère, et, si cela nesiflit pas, nious ordonnons l'allaitement mixte.
D)ans bien des cas le lait de la mère est mal suipporté par l'enfant, parsuite de diverses causes acciden)telles, faciles à supprimer : c'est ainsiqu'une mière, sanîs auceunue iiéctsqilé, mais avec la bonne intention d'aug-menter la quantité (je lait, mange des harengs et boit beaucoup de bièreuino autre prend quelque médicament qui passe dans le lait (arsenic, pur-gatifs> ; ue troisième, craignant de laisser l'enfaît sieul, vit à la maisonsans jamaiti prendre l'air. Toutes ces erreurs Peuvent devenir des causesde dyspepsie et doivenit étre corrigées.
Une alitro caus1.e d]'altIérationî dui lait, et, Partant, de dyspepsie pot, le,noulhrrissonu, e'st pni ~t ja r le reton rt des règles che'z la mère, bien qunel'examecn rliiquîo e w'i el1 lait 'y <dvoile guère de d 1 llère , ie.s nîotablesavec sa ,onliipos4ition, normîa le.
Quelle coilite tenir. n présence d'nt1 cas semblable ? Ici encore iltaut anialyser chaque cas et, particulier .si les règles ne sont Pas accom-pagiiêeq d'uni état maladif (le j'nfant, O1, petit n'en tenir aucun compte ; ilsuffira dle faire comprendre A la mière qu'elle. est sous la menace d'uneniouîvelle grossesse, auquel cas elle ne pourrait Pas contiuier longtempsl'al lai teri ci L.
Quand les règles font leur apîparition d'une façoni précoce, au bout de6 à 12 semaines et quanid l'enfant réagit par des manifestatons

5 de dyspep-sie, alors4 il faut conseiller ilie lioirrice mnercenaie ; par contre, quand lesrègles lie font lentr atpparition quî'après six ibois, alors on instituera l'allai-temiit inixte à i'aide le biberons de lait de vache, eîî faisant progressivenemt paîssr l'enfant ait lait de vache seulayant soin tOutefoisde nepointlesevrer comp êeneiît du sein eti été, de sorte que lorsque c'est à l'approchedje l'été que les irègles sui viennîent et que la quantité de lait dimnîue nota-bleurietît, on fera mieux de conseiller une nourrice mercenlaire.


